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Bases légales
—

Objectif:
 Prévenir et combattre l’apparition et la propagation des maladies

transmissibles (Art.2)
Moyens:
 Les médecins ont l’obligation de déclarer les observations liées à

des maladies transmissibles (Art.12)

Loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles de
l’homme (Loi sur les épidémies, Lep / du 28 septembre 2012)
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Bases légales
—

Déclarations de résultats d’analyses cliniques complétées par le
médecin (Art. 6)
 Diagnostic et manifestations cliniques
 Exposition
 Statut vaccinal/immunitaire
 Appartenance à un groupe à risque
 Mesures prises
 Coordonnées du patient dont numéro téléphone
 Etc…

Ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles de
l’homme (Ordonnance sur les épidémies, Oep / du 29 avril 2015)
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Bases légales
—

Informations sur l’évolution et les mesures mises en œuvre
 Déclarations complémentaires des résultats d’analyses cliniques

complétées par le médecin (Art. 7)

Lors de flambées de cas
 Déclarations de résultats d’analyses épidémiologiques (Art. 9)

Ordonnance sur la lutte contre les maladies transmissibles de
l’homme (Ordonnance sur les épidémies, Oep / du 29 avril 2015)
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Bases légales
—

Mise à jour annuelle

 Liste des maladies à déclaration obligatoire
 Délai de déclaration (les délais en heures s’appliquent aussi en

dehors des jours ouvrables)
 Critères de déclaration (Dès suspicion ou à réception du résultat

positif d’analyse de laboratoire)
 Détail des données (personne, observation)

Ordonnance du département fédéral de l'intérieur (DFI ) sur la
déclaration d’observations en rapport avec les maladies
transmissibles de l’homme (Du 1er décembre 2015)
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Bases légales
—

Déclaration obligatoire (Art. 119 b)
Les professionnels de la santé soumis à l’obligation de déclarer les
maladies transmissibles (…) doivent, dans les délais, annoncer (…) au
ou à la médecin cantonal-e (…) les cas de maladies prévues dans la
législation fédérale.
…
et il n’existe aucune base légale concernant le dédommagement de
cette déclaration obligatoire pour les médecins.

Loi sur la santé (Lsan / du 16 novembre 1999)
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Maladies à déclaration obligatoire

 Liste des maladies à déclaration obligatoire
se trouve sur le site de l’OFSP

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/infektionskrankheiten-
bekaempfen/meldesysteme-infektionskrankheiten/meldepflichtige-ik.html

 Les flambées de cas ou événements
exceptionnels

Lesquelles ?
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Maladies à déclaration obligatoire

 Tous les médecins et laboratoires en Suisse
«qui pose un diagnostic déclare»

Qui déclare ?

Quand ?
 Dès que le critère de déclaration respectif est rempli,

dans les 2 heures, 24 heures ou 1 semaine
 Le guide de la déclaration obligatoire explique les critères spécifiques

Sur le site de l’OSFP > Maladies
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/infektionskrankheiten-bekaempfen/meldesysteme-infektionskrankheiten/meldepflichtige-ik.html

A qui ?
 Au service du médecin cantonal (SMC) du canton de domicile du patient
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Maladies à déclaration obligatoire
Guide sur le site OFSP > Maladies infectieuses à déclaration obligatoire
Pour chaque maladie, des informations en termes de santé publique en lien avec la maladie
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Maladies à déclaration obligatoire
Aperçu sur le site OFSP > Maladies infectieuses à déclaration obligatoire
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Maladies à déclaration obligatoire
Comment ?
A l’aide d’un formulaire de déclaration

 Courriel sécurisé : maltrans@secu.fr.ch

 Courrier postal : Confidentiel
Service du médecin cantonal
Dr Plattner Thomas, médecin cantonal
Route de Villars 101
1752 Villars-sur-Glâne

 Téléphone : 026 305 79 80
suspicion ou confirmation agent pathogène à déclarer dans les 2 heures
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Maladies à déclaration obligatoire / OFSP / Page internet

Formulaires de déclaration Déclaration (admin.ch)

Page régulièrement réactualisée
Pour déclarer, passer par le site et ne pas conserver

des formulaires pré-imprimés
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Maladies à déclaration obligatoire OFSP / Page internet

Toutes les déclarations du résultat clinique pour le covid ont
été regroupées (décès, hospitalisation, établissement
médico-social), disponibles par voie électronique ou PDF.
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Maladies à déclaration obligatoire
OFSP / Page internet
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Maladies à déclaration obligatoire
OFSP / Page internet

Déclaration de toutes les autres maladies
infectieuses à déclaration obligatoire
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Maladies à déclaration obligatoire
OFSP / Page internet > Evénement exceptionnel

Déclaration de toutes les autres maladies
infectieuses à déclaration obligatoire
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Maladies à déclaration obligatoire > Spécificités TBC
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Maladies à déclaration obligatoire > Spécificités

Important : Déclarer dès la suspicion
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Maladies à déclaration obligatoire > Spécificités Syphilis
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Maladies à déclaration obligatoire / OFSP / Page internet
Spécificités de la TBC
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Maladies à déclaration obligatoire > Spécificités
Déclaration complémentaire
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Maladies à déclaration obligatoire > Bonnes pratiques
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Surveillance des infections grippales : estimation de évolution de l’épidémie

OFSP / situation
épidémiologique

• Système «Sentinella»
• Système de surveillance hospitalière «CH-SUR»
• Système de déclaration obligatoire
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